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Compte-rendu du Comité syndical du 10 mars 2011
Présents : Mesdames Marie DJAFFAL, Marie-Agnès TOURNON, Messieurs Denis MAGNIN, Jean-Claude BARBIER, Gérard POLAUD, Philippe BOYER, Max GAUTHIER, Joseph GUETAT (remplaçant Josiane STRAUMANN), Eric GADOU (remplaçant Jean-Claude CARRE), François AUGIER (remplaçant Rémy RABATEL), Daniel RABATEL, Daniel VITTE, Antoine DURAND, Jack NAVILLE, Gérard VIUDEZ, Christian CHANARON (remplaçant Henri DESROCHE), Eric PESSARELLI, Marc DEVOUASSOUD, Jacques GARNIER, Jean-Louis TRANIER, Gilles CECILLON, Jean-Noël MARTIN, Christian VIEUX-MELCHIOR, Jean-Charles GALLET, Jean DAUJAS, Gilbert GUINET, Jacky DEGOUD (remplaçant Daniel DEPARDON).

Excusés : Madame Bernadette VERGER, Messieurs Sébastien DURAND, Gérard SIMARD, Christian CLOR, Christophe JULLIAN-DESAYES, Richard HUGON, Henri RIVIERE.

Nombre de membres : afférents au Comité syndical : 34 – En exercice : 34  – Qui ont pris part à la délibération : 27

Ouverture de séance à 18 h, Monsieur Christian VIEUX-MELCHIOR est désigné secrétaire de séance.

Approbation du précédent compte-rendu et de l’extrait du registre des délibérations : à l’unanimité et sans modification.
1/ COMPTES DE GESTION – COMPTES ADMINISTRATIFS
Jean Daujas énonce les résultats des comptes de l’année 2010, à savoir :

Budget eau potable :
· Section d’exploitation :

· Dépenses : 
2 501 490.65 €

· Recettes :
3 041 432.04 €

· Excédent : 
   539 941.39 €
· Section d’investissement :
· Dépenses :
1 577 612.45 €

· Recettes :
1 386 177.58 €

· Déficit :
   191 434.87 €

Budget assainissement
· Section d’exploitation :

· Dépenses :
   618 581.37 €

· Recettes :
   847 768.79 €

· Excédent :
   229 187.42 €

· Section d’investissement :

· Dépenses :
   543 691.11 €

· Recettes :
   683 557.36 €

· Excédent :         139 866.25 €

Budget Spanc :

· Section d’exploitation :

· Dépenses :
     56 566.27 €

· Recettes :
     61 591.74 €

· Excédent :
       5 025.47 €

· Section d’investissement :

· Dépenses :
       8 589.33 €

· Recettes :
     20 624.00 €

· Excédent :           12 034.67 €

Sous la présidence de Jean Daujas, vice-président, les élus approuvent, à l’unanimité, les comptes administratifs 2010.

Comptes de gestion de l’année 2010

Etablis par le trésorier, ils sont conformes à nos écritures. Le Président les met donc aux voix. Le Comité syndical, à l’unanimité, approuve les trois documents.
2/ BUDGETS PRIMITIFS
Jean Daujas présente et explique, article par article, les budgets primitifs 2011 : de l’eau potable, de l’assainissement collectif, du Spanc, à savoir :

Budget eau potable 


- Dépenses et recettes d’exploitation :
2 913 461.39 €


- Dépenses et recettes d’investissement :
1 402 434.87 €

Budget assainissement


- Dépenses et recettes d’exploitation :
   913 287.42 €


- Dépenses et recettes d’investissement :
1 294 066.25 €

Budget Spanc :



- Dépenses et recettes d’exploitation :
     66 025.47 €


- Dépenses et recettes d’investissement :
     14 034.67 €

Les élus, par 25 voix pour, une voix contre et une abstention, approuvent l’ensemble des budgets présentés.

Affectation de résultat
Pour l’année 2011, Jean Daujas propose d’appliquer l’affectation de résultat, pour les budgets eau potable et assainissement collectif, de la manière suivante :

Budget eau potable 

- Excédent d’exploitation 2010

539 941,39 €

- Déficit d’investissement 2010

191 434,87 €

- Affectation de résultat 2011 

320 000,00 €

- Excédent restant en exploitation 2011 
219 941,39 €

Budget assainissement

- Excédent d’exploitation 2010

229 187,42 €


- Excédent d’investissement 2010

139 866,25 €


- Affectation de résultat 2011 

120 000,00 €


- Excédent restant en exploitation 2011 
109 187,42 €

Le Comité syndical, à l’unanimité, adopte les résultats mentionnés ci-dessus.
3/ TARIFS POSE DE COMPTEUR ET FRAIS OUVERTURE ET FERMETURE DES COMPTEURS
Daniel Vitte rappelle les différents tarifs votés lors du dernier Comité syndical.
Certains prix fixés en HT correspondaient à un montant TTC non arrondi, notamment le forfait pose de compteur (139,87 € HT, soit 167,28 € TTC) et les frais d’ouverture et de fermeture de compteur (30,60 € HT, soit 32,28 € TTC).

A l’unanimité, le Comité syndical fixe de nouveaux montants pour ces prestations, à savoir :

· Forfait de pose de compteur : 140,47 € HT (soit 168 € TTC).
· Frais d’ouverture et de fermeture des compteurs : 30,81 € HT (soit 32,50 € TTC).
4/ CONVENTION CAPV
Daniel Vitte rappelle la convention établie avec la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais (CAPV), concernant la facture des redevances assainissement collectif et non collectif des abonnés de la commune du Pin pour le compte de la CAPV.
Ce contrat définit les différentes modalités de facturation et sa date d’échéance arrivait au 6 mars 2011.

Le Comité syndical, à l’unanimité, accepte le renouvellement de cette convention, pour une durée de trois ans.
5/ ACTE SERVITUDE PERRIN – LOTISSEMENT LE PRE TOURTOUILLERE A MONTAGNIEU
Daniel Vitte expose que des travaux de canalisations d’eaux usées ont été réalisés par la famille Denisse, à Montagnieu.

Pour raccorder plusieurs parcelles au réseau d’eaux usées, une canalisation a été installée en domaine privé. Ce réseau privatif traverse les terrains, lieudit « La Ranche », sur la commune de Montagnieu, appartenant à Monsieur et Madame Denisse Bruno, Monsieur Gilles Durand-Gardian et Madame Josette Jacquet.

Par ailleurs, parallèlement à cette canalisation d’eaux usées, un réseau d’eaux pluviales  au profit de la commune de Montagnieu, a été également posé. 

Afin d’officialiser ces opérations, le Comite syndical, à l’unanimité, désigne Me Raynaud, notaire à La Tour du Pin, pour établir un acte contenant la constitution de servitude.

6/ ADMISSION DE CREANCES EN NON VALEUR
Le Comité syndical, à l’unanimité, admet en non valeur 28 créances pour un montant total de 667,36 €.
Le prochain Comité syndical est fixé au jeudi 12 mai 2011, à 18 heures.
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